
Les congés pour raisons familiales sont-ils identiques dans les
secteurs privé et public ?

Réponse courte

Les congés pour raisons familiales suivent un régime largement harmonisé entre secteurs privé et public au

Luxembourg. La durée (12, 18 ou 5 jours selon l'âge de l'enfant) et les conditions d'octroi sont identiques, mais des

différences existent dans la gestion administrative et le maintien de salaire.

Définition

Le congé pour raisons familiales est un droit légal permettant au parent de s'absenter pour s'occuper d'un enfant

malade, accidenté ou nécessitant une présence constante. Ce congé s'applique aux salariés du privé (Code du

travail) et aux agents publics (Statut général), sous réserve de dispositions statutaires spécifiques.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé, il faut :

Être parent d'un enfant de moins de 18 ans

L'enfant doit être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise

Présenter un certificat médical attestant la nécessité de la présence

Respecter les délais de notification à l'employeur (3 jours ouvrables)

Modalités pratiques

La durée du congé varie selon l'âge de l'enfant :

12 jours pour un enfant de 0 à moins de 4 ans

18 jours pour un enfant de 4 à moins de 13 ans

5 jours pour un enfant de 13 à moins de 18 ans hospitalisé

Le traitement diffère selon le secteur :

Secteur privé : indemnisation directe par la CNS

Secteur public : maintien du traitement par l'administration avec remboursement CNS
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Pratiques et recommandations

Vérifier les dispositions statutaires spécifiques pour les agents publics

Documenter précisément les absences et certificats médicaux

Informer clairement le personnel des procédures applicables

Assurer un traitement équitable des demandes

Cadre juridique

Art. L.234-51 à L.234-56 du Code du travail

Art. 28-29 de la loi modifiée du 16 avril 1979 (statut des fonctionnaires)

Art. 30-31 de la loi modifiée du 24 décembre 1985 (employés communaux)

Règlement grand-ducal du 10 mai 1999 sur les modalités d'application

L'employeur ne peut refuser ce congé dès lors que les conditions légales sont remplies et que la procédure est respectée. Toute

discrimination entre secteurs est interdite concernant l'exercice de ce droit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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